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OBSERVATIONS ÉCRITES 

 23, deuxième alinéa, du protocole sur le statut de la 

MM. Hannes Krämer et Martin Wasmeier, conseillers juridiques, et par M. Ion Rogalski, 

membres 

Service juridique, Greffe contentieux, BERL 1/169, 1049 Bruxelles, et consentant à la 

signification de tous les actes de procédure via e-Curia,  

C-379/19 

 Serviciul Teritorial Oradea, 

ayant pour objet les demandes de décision préjudicielle présentées, en vertu de 

 

Bihor (Roumanie), 

européenne et de la décision 2006/928/CE de la Commission établissant un mécanisme 

de coopération et de vér

certains objectifs de référence spécifiques en matière de réforme du système judiciaire et 

de lutte contre la corruption.  

ervations ci-après. 
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juridictions, résultant de la conclusion, entre ledit parquet et le SRI, des protocoles 

 

le de 

appropriées.    

II. LES FAITS, LE LITIGE AU PRINCIPAL ET LES QUESTIONS 

PRÉJUDICIELLES  

19. 

Anti -après la « DNA ») mène des 

sous forme active, et de corruption active, LJ, pour avoir commis les infractions de 

complicit

 

20. Par ordonnance du 27 janvier 2017, le juge de la chambre préliminaire du 

Tribunalul Bihor (tribunal de grande instance de Bihor) a rejeté les demandes 

nts de preuve consistant en les 

procès-

de surveillance. Par cette même ordonnance, le juge de la chambre préliminaire du 

 KI, LJ, JH 

et IG pour les infractions mentionnées au point précédent. 

21. Par ordonnance du 10 mai 2017, le juge de la chambre préliminaire de la Curtea de 

personnes mises en examen 
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étant donné que ledit arrêt, publié au Monitorul Oficial n° 190 du 14 mars 2016, 

paragraphe 4, de la Constitution. 

22.  a demandé, le 9 mai 2018, à la 

juridiction de renvoi de rechercher si la DNA avait collaboré avec le SRI au stade 

des 

demandes similaires

51/2016, n° 302/2017 et n° 26/2019. 

23. Le 3 octobre 2018, JH a demandé de constater la nullité absolue des modalités 

éléments de preuve de tous les procès-verbaux consignant les résultats des mesures 

de surveillance technique, en invoquant, outre les arguments déjà été invoqués 

devant la chambre  

24. é que neuf mesures de surveillance technique, ordonnées, 

respectivement, par les juges des droits et des libertés de la Curtea de Apel Oradea 

et du Tribunalul Bihor, ont été effectués, antérieurement à la modification de 

code de procédure pénale mentionnée au point 16 ci-dessus, avec le 

soutien technique du SRI. 

25. 

les aspects p

poser à la Cour de justice les questions préjudicielles suivantes: 

«1. Le mécanisme de coopération et de vérification (MCV) établi par la décision 
2006/928/CE de la Commission, du 13 décembre 2006, et les exigences 
formulées dans les rapports établis dans le cadre dudit mécanisme ont-ils un 
caractère obligatoire pour la Roumanie ? 

-il 
être interprété en ce sens 
exigences imposées par les rapports établis dans le cadre du mécanisme de 
coopération et de vérification (MCV), institué par la décision 2006/928/CE de 
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2. Sur la première question préjudicielle 

27. Par cette question, la juridiction de renvoi demande, en substance, si les exigences 

formulées dans les rapports établis par la Commission au titre du mécanisme de 

coopération et de vérification (MCV) ont un caractère obligatoire pour la Roumanie. 

28. La Commission considère que, afin de répondre à cette question, une brève 

présentation du MCV et du contexte dans lequel cette question préjudicielle a été 

 

29. 

appropriées en cas de risque imminent de dysfonctionnement grave du marché 

intérieur lié au non- ris dans le 

prendre des mesures appropriées en cas de risque imminent de manquements graves 

 la 

ou des actes adoptés sur la base du titre IV du traité CE. 

30. 

Conseil,1 la décision 2006/928/CE de la Commission du 13 décembre 2016 (ci-après 

la «décision MCV») a été adoptée, laquelle a institué un mécanisme de coopération 

et de vérification afin de résoudre certaines défaillances relatives à la réforme 

judiciaire et la lutte contre la corr
er janvier 2007, la 

notamment relatifs à la responsabilisatio

instances chargées de faire appliquer la loi, domaines dans lesquels des progrès 

étaient encore nécessaires pour garantir la capacité de ces organes à appliquer les 

mesures adoptées pour établir le marché inté

et de justice2. 

                                                 
1  Conclusions du Conseil du 17 octobre 2006 (13339/06). 

2  Voir considérant 4 de la Décision MCV. 
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31. 

référence en matière de réforme du système judiciaire et de lutte contre la 

ion, comme suit : 

1. Garantir un processus judiciaire à la fois plus transparent et plus efficace, 
notamment en renforçant les capacités et la responsabilisation du Conseil 

de pr  

2. 

rêter des décisions impératives 
pouvant donner lieu à la prise de sanctions dissuasives. 

3. Continuer, en se basant sur les progrès déjà accomplis, à mener des enquêtes 
professionnelles et non partisanes sur les allégations de corruption de haut 
niveau. 

4. Prendre des mesures supplémentaires pour prévenir et combattre la corruption, 
 

32. 

décision MCV établit un mécanisme imposant la présentation de rapports 

ur cette base, la 

Commission doit présenter au Parlement européen et au Conseil des rapports 

périodiques qui comprennent ses commentaires et ses conclusions relatives aux 

progrès réalisés par la Roumanie. 

33. Conformément à la décision MCV, si la Roumanie ne parvenait pas à atteindre les 

objectifs de référence de manière adéquate, la Commission pourrait appliquer des 

ître et 

3. 

34. 

la Roumanie au titre du MCV et a adopté 18 rapports (annuels ou biannuels) au 

                                                 
3  Voir considérant 7 de la Décision MCV. 
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Parlement européen et au Conseil relatifs aux progrès réalisés par la Roumanie. 

Dans ces rapports, la Commission analyse les évolutions au regard des rapports 

précédents et élabore des «recommandations» afin que chacun des objectifs de 

référence puisse être accompli. Les rapports sont accompagnés par des documents 

de travail des services de la Commission («rapports techniques»), qui présentent de 

manière approfondie les informations utilisées par la Commission pour fonder son 

organisations internationales, avec des experts 

sources qui sont fructifiés4. 

35. Les rapports MCV aussi bien que la méthodologie utilisée par la Commission ont 

bénéficié constamment du soutien du Conseil, réitéré dans les conclusions annuelles 

du Conseil relatives au MCV, 

membres. 

36. Le dernier rapport MCV adopté par la Commission date du novembre 20185. Ce 

rapport a analysé les dernières évolutions de la situation et a constaté une régression 

par rapport aux progrès significatifs enregistrés durant les dix dernières années, tels 

rapport du janvier 2017, la Commission avait élaboré 12 recommandations qui 

étaient considérés suffisantes pour mettre fin au MCV, sauf évolution claire dans le 

sens contraire des progrès enregistrés. Or, toute une série de mesures prises en 

Roumanie pendant ce temps, expliquées en détail dans le dernier rapport de la 

lissement des objectifs de 

référence établis par le MCV.  

37. En matière de réforme du système judiciaire, la principale régression est liée à la 

 303/2004 sur 

le statut des juges et des procureurs, la loi nº 

                                                 
4  Les rapports sont disponibles sur la page Internet de la Commission : 

https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/effective-justice/rule-law/assistance-
bulgaria-and-romania-under-cvm/reports-progress-bulgaria-and-romania ro 

5  Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur les progrès réalisés par la 
Roumanie au titre du mécanisme de coopération et de vérification 13.11.2018, COM(2018)851, 
accompagné par le document de travail des services de la Commission - Roumanie : Rapport technique, 
SWD(2018)551.  
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et la loi nº 317/2004 sur le Conseil supérieur de la magistrature), lesquelles 

MCV du janvier 2017. Les principales dispositions problématiques identifiées par la 

Commission dans le rapport MCV datant du novembre 2018 incluent la création 

judiciaire, de nouvelles dispositions concernant la responsabilité matérielle des 

magistrats pour les décisions prises, un nouveau système de retraite anticipée, des 

nouvelles modalités de révocation des membres du Conseil supérieur de la 

magistrature. Conformément au rapport de la Commission, il y a un risque que ces 

éléments - - 

alement, 

corrupt 6. 

38. Dans ce contexte, le dernier rapport MCV contient certaines recommandations 

supplémentaires visant la remédiation de la situation actuelle, y compris la 

suspension immédiate de la mise en application des lois de la justice et des 

prenant en compte les recommandations élaborées au titre du MCV, ainsi que les 

recommandations de la Commission de Venice et de GRECO7. 

39. En ce qui concerne le terme « exigences formulées dans les rapports » figurant dans 

la première question, la Commission estime que la juridiction de renvoi se réfère 

notamment aux « recommandations » formulées par la Commission, après avoir 

eindre les objectifs de référence. En outre, 

tion générale de respecter les principes de 

  4, paragraphe 3, TUE. 

                                                 
6  Rapport MCV du novembre 2018 (COM(2018)851), p.3 et 4. 
7  Rapport MCV du novembre 2018 (COM(2018)851), p.19. 
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40. 

» formulées par la Commission au titre du MCV ne sont pas directement adressées à 

 2 

de la décision MCV. Ces recommandations sont les conclusions de la Commission à 

la suite de son analyse des progrès accomplis par la Roumanie au regard de chacun 

 Roumanie en 

effectuée par la Commission, le Parlement européen et le Conseil peuvent se 

prononcer sur les évolutions au titre du MCV8. 

41. Les exigences des rapports MCV portent également le titre de «recommandations» 

et sont rédigées - conformément à ce titre - de manière non contraignante9. Même si 

les sections des rapports MCV intitulées «recommandations» étaient considérées 

 288, paragraphe 5, TFUE, elles ne 

seraient pas obligatoires, comme le stipule expressément cette disposition du traité. 

 288, 

paragraphe 5, TFUE, dans la mesure où elles ne sont pas adoptées en vertu de 

 

andations». 

42. Selon une jurisprudence constante de la Cour, pour déterminer si un acte adopté par 

l y a lieu de 

objectifs, tels que le contenu de ce même acte, en tenant compte, le cas échéant, du 

                                                 
8  Voir, par exemple, les conclusions les plus récentes du Conseil sur le mécanisme de coopération et de 

vérification, adoptées le 11 décembre 2018 (15187/18) et la résolution du Parlement européen du 
13 novembre  

9  Par exemple, le rapport MCV de novembre 2018 [COM(2018) 851, p. 19] indique que «Pour remédier 
à cette situation, les mesures suivantes sont recommandées:  (soulignement ajouté). 
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titution qui en est 

10. 

43. À la lumière des considérations qui précèdent en ce qui concerne le contenu des 

rapports MCV, y compris la rédaction de ces rapports, le contexte dans lequel 

au titre du 

pour la Roumanie. 

44. Toutefois, la Commission note que la décision 2006/928/CE établissant le MCV, lue 

 4, 

paragraphe 

du mécanisme de coopération et de vérification. 

45. ier de la décision MCV, la Roumanie est tenue de 

Roumanie à cet effet. 

46. Par ailleurs, étant donné que les objectifs de référence fixés dans le MCV 

concrétisent les conditions énoncées dans le 

 2 et 6, et à 

 19, paragraphe  47 de la charte, et la décision MCV a 

été adoptée en vertu des articles 

certain nombre de manquements en ce qui concerne le respect de ces valeurs et 

Commission estime que la Roumanie a une obligation de coopération spécifique au 

titre du MCV. 

47. En ce qui concerne le MCV, le principe de la coopération loyale de la Roumanie 

                                                 
10  Arrêt Belgique/Commission, C-16/16 P, EU:C:2018:79, points 32 et suivants 
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s 

compte des recommandations formulées par la Commission dans les rapports MCV 

lors de la prise de mesures législatives ou administratives dans les domaines 

couverts par les obje

 

48. Dans ce contexte, il convient de noter que  bien que le degré de précision des 

recommandations diffère en fonction des conclusions de la Commission sur les 

questions spécifiques analysées  les recommandations reflètent généralement le 

 2 

 19 du traité 

 47 de la charte. 

49. Au vu de ce qui précède, la Commission estime nécessaire de répondre à la première 

question préjudicielle, en ce sens que les rapports établis par la Commission 

 2 de la décision 2006/928/CE, et en particulier les 

 4, paragraphe 3, 

Commission au titre du mécanisme de coopération et de vérification et de tenir 

compte des recommandations formulées par la Commission dans les rapports ci-

dessus lors de la prise des mesures législatives ou administratives dans les domaines 

2006/928/CE.  

3. Sur la deuxième question préjudicielle 

50. La deuxième question préjudicielle est fondée sur la prémisse que les rapports 

 2 de la décision 2006/928/CE, et 

juridiques obligatoires pour la Roumanie. 



23

 

 

51. 

 

52. Pour autant que la deuxième question préjudicielle fait encore référence aux 

exigences découlant a lieu de relever 

que selon la jurisprudence de la Cour, l  

 Or, les exigences qui découlent de 

TUE pour la décision que la juridiction de renvoi est amenée à adopter dans la 

procédure au principal font l objet de la troisième question préjudicielle. 

53. 

préjudicielle. 

4. Sur la troisième question préjudicielle 

54. La troisième question préjudicielle concerne les arrêts de la 

n° 51/2016, n° 302/2017 et n° 26/2019 

juridictionnelle. La Commission estime utile  de reformuler la question comme suit : 

des juridictions 

-t-elle à ce que, dans des 

soit liée, en vertu du droit national, par des décisions de la cour constitutionnelle de 

y compris lorsque cette décision a été 

procédure devant ladite juridiction mais par un organe dudit Etat membre ? 

55. paraît 

être pertinent pour la décision mettant fin à la procédure au principal parce que dans 

la procédure au principal la juridiction de renvoi pourrait être amenée interpréter et 

 certain des délits dont les personnes 

concernées sont accusées 

 

56. La juridiction de renvoi considère que la est un organe 

extérieur au pouvoir judiciaire et que le fait que les décisions de celle-ci la lient 
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entrave sa propre indépendance en tant que juridiction (point 13.30 

de renvoi). 

57. Le fait, pour une juridiction, telle que le Tribunalul Bihor

constitutionnelle elle-même ait été établie et opère conformément aux exigences de 

-à-dire comme un « tribunal indépendant et impartial, 

établi préalablement par la loi ». 

58. Les articles 142 à 147 de la Constitution roumaine établissent la Curtea 

comme un organe de nature juridictionnelle qui a pour objectif de 

garantir le respect de cette Constitution. 

59. La juridiction de renvoi ne fait pas état de circonstances dont il résulterait que la 

ndance et 

arte. Selon 

chambre des députés, trois par la sénat et trois par le président de la Roumanie. Ils 

sont nommés pour un mandat de neuf ans, non-renouvelable. Les membres élisent, 

au scrutin secret, le président de la pour une durée de trois 

doivent avoir une 

formation juridique supérieure, une haute compétence professionnelle et une 

ancienneté de dix-

a 145. 

60. Le renvoi préjudiciel ne contient aucune information qui suggérerait que, en général 

ou concernant spécifiquement les arrêts n° 51/2016, n° 302/2017 et n° 26/2019, la 

établi préalabl
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61. a Commission se permet de rappeler, en 

outre, que la a agi dans le cadre de ses compétences et 

roumaine, selon lequel « elle statue sur les conflits juridiques de nature 

constitutionnelle entre les autorités publiques, sur demande du Président de la 

président du Conseil supérieur de la Magistrature ». Plus particulièrement, la 

Commission note que les points 117 à 137 n° 26/2019 de la Curtea 

sont consacrés à la question de la recevabilité de la requête du 

président de la Chambre des députés, et notamment au point de s

ong raisonnement que la  a conclu à la recevabilité de la 

requête. 

62. Dans ces circonstances, il ne paraît pas nécessaire, aux fins de la présente affaire 

préjudicielle, de prendre position ni sur le bien-fondé de interprétation des 

différentes dispositions de nature constitutionnelle ou législative développées par la 

 ratione temporis des arrêts de la Curtea 

découler et auxquelles la juridiction de renvoi se réfère implicitement dans la 

troisième question préjudicielle. e questions de droit interne dont la 

En ce qui concerne, plus particulièrement, la sécurité juridique, la Commission 

-verbaux 

consignant les résultats des mesures de surveillance technique effectuées par le ou 

avec le soutien techni

des particuliers.  

63. Finalement, en ce qui concerne la circonstance mentionné au point 13.45 de 

voi, que le juge ayant effectué le présent renvoi préjudiciel se 

trouve « au motif 
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immédiatement appliqué les arrêts de la Curtea  », la Commision 

rappelle que  

qui ont pour tâche de juger présente les 

contenu des décisions judiciaires11. Constitue une garantie inhérente à 

sanctions disciplinaires 

avant de statuer sur le fond du litige dont ils sont saisis, et qui relève de leur 

compétence exclusive12. 

64. 

troisième question 

 

principal, une juridiction nationale soit liée, en vertu du droit national, par une 

 relève la juridiction, y 

compris 

organe dudit Etat membre.  

                                                 
11  Voir, en ce sens, arrêt du 25 juillet 2018, Minister for Justice and Equality (Défaillances du système 

judiciaire), dit « LM », C 216/18 PPU, EU:C:2018:586, points 64 et 67 ainsi que jurisprudence citée. 

12  Ordonnance du 12 février 2019, RH, C 8/19 PPU, EU:C:2019:110, point 47 ainsi que jurisprudence 
citée. 






